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Préambule 

 
 
 
 
 
 
 

Les menaces qui pèsent sur le patrimoine forestier mondial (déforestation, perte de qualité biologique, 
exploitation illégale etc.) font l’objet de préoccupations globales auprès  des ONG, des associations 
professionnelles, des instances politiques et des institutions supranationales. 
 
Le WWF, organisation mondiale de protection de la Nature et de l’environnement est l’un des acteurs importants 
dans la lutte contre la dégradation des écosystèmes forestiers dans le monde. Dans sa lutte contre la 
dégradation du patrimoine forestier mondial, le WWF promeut des modes de gestion forestière fondés sur 
des principes de durabilité. Le WWF soutient notamment, dans le cadre de sa campagne « Forêts pour la 
vie », le développement de systèmes de certification et de labellisation des bois volontaires, 
indépendants et crédibles reconnus à l’échelle internationale. 
 
Pour promouvoir en France les principes et la mise en œuvre concrète de la gestion durable des forêts dans le 
monde, le WWF a pris l’initiative d’une démarche partenariale avec les entreprises de la filière bois et/ou 
utilisatrices de produits issus de la transformation de ce matériau. Le but principal de cette coopération est 
d’encourager par un appui technique le commerce et l’utilisation du bois provenant de massifs forestiers 
gérés selon des Principes et Critères garantissant à la fois la pérennité des ressources, le maintien de la 
biodiversité (faune et flore) et le bien-être social. Cette coopération se fait dans le cadre du Réseau 
International Forêt & Commerce (Global Forest & Trade Network- GFTN ©)  représenté en France par  (France 
Réseau Forêt & Commerce) mais qu’on appellera tout simplement  Réseau Forêts & Commerce (RFC). 
 
Le WWF fait donc appel à tous les professionnels, utilisateurs et distributeurs du bois et de ses produits dérivés 
qui s’engagent dans une démarche responsable et choisissent de soutenir la gestion durable des forêts, comme 
une exigence éthique autant qu’économique, de rejoindre le Réseau International Forêt & Commerce. Ces 
entreprises se regrouperont en France au sein du Réseau Forêt et Commerce (RFC) dont les buts et les 
modes de fonctionnement sont décrits dans la présente Charte, basée sur la charte international du 
Réseau international Forêt et Commerce (GFTN, en anglais). 
 

 



 4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RAISON SOCIALE : 
 
 
 
 
ADRESSE : 
 
 
 
 
TEL : 
 
 
 
FAX et e-mail 
 
 
 
 
 
 
Par la présente, notre société s’engage à contribuer par son activité à la préservation du patrimoine 
forestier mondial. Cet engagement est concrétisé par notre adhésion au Réseau Forêt & Commerce (RFC) 
et au respect de l’intégralité de la présente Charte dûment paraphée. 
 
Nous joignons à cette adhésion un chèque en règlement de notre cotisation annuelle pour l�année en 
cours. 
 
Date 
Signature, nom et fonction du signataire. 
 
 
 

 

DECLARATION D’ENGAGEM ENT 
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PRESENTATION  
Le Réseau Forêt & Commerce est la nouvelle appellation du Club Proforêt crée en 1999 au sein du WWF-
France. Il compte à ce jour dix membres, dont une collectivité territoriale. Les autres membres sont dans la 
grande distribution et la fabrication des meubles et articles en bois. Grâce à l’appui du club, des améliorations 
dans les politiques d’approvisionnement ont facilité l’obtention par certains membres de la certification de leur 
chaîne de contrôle. 
 

QUI PEUT-ETRE MEMBRE DU GFTN ? 
 
La mission des « Réseaux nationaux », tel que le  Réseau Forêt et Commerce (RFC) en France, est d’adapter la 
Charte globale du Réseau International Forêt & Commerce aux réalités nationales (politiques, forestières, 
commerciales…) en vue d’apporter le meilleur appui à la vision stratégique globale du réseau.  Les entreprises 
dont l’activité a un impact important sur les forêts tropicales et/ou reconnues menacées sont vivement 
encouragées à une démarche partenariale avec le RFC. 
 
Les organisations pouvant être membres du Réseau Forêts & Commerce sont : 
 
····  Les propriétaires forestiers : les propriétaires et/ou les gestionnaires ainsi que les experts forestiers ; 
····  Le secteur du commerce du bois : les scieurs (sciages, placages, déroulage, rabotage), les secteurs du 
papier, de l’emballage, du carton, de l’ameublement, de la menuiserie industrielle, de la distribution, du parquet, 
du négoce, de la charpente, des panneaux, les exploitants forestiers ; 
····  Les prescripteurs, les utilisateurs finaux : les entreprises oeuvrant dans le secteur de la construction et 
toutes les organisations qui prescrivent les produits bois et/ou dérivés (exemple des éditeurs, les architectes) et 
dont le secteur d’activité n’est pas la transformation ou la vente spécialisée du bois et des produits dérivés ; 
····  Les institutions financières et les établissements de crédit  : les banques, assurances ; 
····  Les collectivités publiques : Agences gouvernementales, mairies, collectivités territoriales ;  
 
Toutes les entreprises, organisations ou groupes comprenant plusieurs filiales d’entités juridiques distinctes 
peuvent devenir membres au niveau du groupe ou d’une entité spécifique. La Charte du Club, contre-signée par 
une personne ayant la capacité juridique d’engager le groupe ou la filiale, s’applique alors au groupe et/ou à la 
filiale concernée. 
 
 
Les Catégories de membres 
 
Il existe de grands types de membres. Les « consommateurs » sont des  membres dont l’activité est plus 
orientée sur les aspects «consommation» connus sous le nom de « groupe de consommateurs ». Il est 
constitué en priorité de transformateurs, de distributeurs, d’utilisateurs finaux et de prescripteurs de produits bois. 
 
Les « producteurs » sont des membres dont l’activité est  plus orientée sur la partie « production », connus 
sous le nom de « Groupes de producteurs ». Leur mission prioritaire est de passer des accords avec les 
propriétaires forestiers, les gestionnaires, les concessionnaires et les transformateurs engagés dans la voie d’une 
certification forestière et de la mise en place d’une traçabilité crédible et transparente.  
 
Ces deux grands types se subdivisent en quatre catégories de membres. 
 
®®®®  Membres « Gestion forestière certifiée » : L’ensemble des producteurs de bois dont l’activité est déjà 
certifiée sous l’égide d’un système crédible. 
 ®®®® Membres « Gestion forestière non certifiée » : L’ensemble des producteurs de bois dont l’activité n’a pas 
encore été certifiée sous l’égide d’un système crédible. 
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®®®®  Membres « Commerce du bois » : Les transformateurs, les fabricants, les agents commerciaux, les 
utilisateurs finaux, les distributeurs et les sociétés financières. 
®®®®  Membres « institutionnels » : Les associations de consommateurs, les organismes scientifiques et/ou 
parapublics, les collectivités.  
 
Les entreprises devenant membres et dont l’activité couvre à la fois le domaine de la gestion forestière et celui de 
la transformation du bois seront identifiées en tant que membres « Commerce du bois » et devront répondre à la 
fois aux cahiers des charges « Commerce » et « Gestion forestière ». 
 
Les entreprises, groupements ou experts qui possèdent ou gèrent un patrimoine forestier comprenant à la fois 
des forêts certifiées et des forêts non certifiées seront identifiées en tant que membres « Gestion forestière 
certifiée » et devront répondre à la fois aux cahiers des charges « Gestion forestière certifiée » et « Gestion 
forestière non certifiée ». 
 
Certains membres du réseau peuvent avoir des activités dans plusieurs pays disposant d’un représentant 
national du GFTN. A ce sujet, des accords peuvent être établis entre les pays et sont encouragés par le Réseau 
Forêts et Commerce. Pour les membres souhaitant une adhésion englobant leur présence dans plusieurs pays 
de la même région géographique, leur participation pourra être gérée par le Coordinateur régional du GFTN. 
 
Pour les membres souhaitant un engagement plus international, englobant notamment leur présence sur 
plusieurs continents, le Secrétariat Général du GFTN pourra gérer leur participation en coordination avec les 
responsables régionaux. 
 
Dans tous les cas de figure, les cotisations annuelles seront réglées à chaque Réseau national où leur 
participation sera effective. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 7 

DEFINITION DES ACTIVITES DU GFTN 
 
Le GFTN et les représentants nationaux affiliés offrent à leurs membres un appui technique, de l’expertise et du 
conseil stratégique fondés sur la gestion forestière,  l’achat et la vente responsables. Cette assistance technique 
et stratégique vise à :  
 
····  Promouvoir chez les transformateurs et distributeurs de produits bois, de meilleures pratiques pour un 
approvisionnement responsable en produits bois et/ou dérivés. 
····  Promouvoir le commerce de produits forestiers issus de filières d’exploitation légales et traçables. 
····  Une amélioration des standards de gestion forestière dans le monde. 
·  Faire la promotion de la certification forestière crédible et des produits labellisés en tant que tel. 
 
L’ensemble des services offerts par le réseau global inclut notamment : 
 
®®®®  La définition de la politique globale relative aux forêts : support technique et conseil à la préparation, à la 
définition et à la mise en place effective des politiques de sourcing responsables en produits bois et/ou dérivés. 
®®®®  L’information et la liaison entre les marchés : identifier et faciliter les contacts entre producteurs, acheteurs 
et investisseurs membres du réseau GFTN. 
®®®®  Certification de la gestion forestière et de la traçabilité : support technique et accompagnement en vue 
d’obtenir avec succès la certification forestière crédible et pour préparer au mieux la certification de la traçabilité 
du bois depuis la forêt jusqu’au produit final. « La certification forestière crédible se réfère à une forêt qui a été 
évaluée et certifiée de façon indépendante comme étant bien gérée, autrement dit, de façon responsable, et de 
manière environnementale, sociale et économique viable. » 
®®®®  Veille informationnelle : Apporter aux membres une information :  

i) sur les principaux pays producteurs, les « zones à risque », l’exploitation illégale et le 
commerce lié ; 

ii)  sur l’évolution de la réglementation et son impact potentiel sur l’activité des membres, le  
développement ou les avancées des principaux systèmes de certification. 

 ®®®® Communication : Fourniture d’outils de communication sur la gestion forestière durable, sur le Réseau 
Forêts et Commerce. 
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Pour atteindre les objectifs fixés, le Réseau Forêt et Commerce a établi les principes d’engagement des 
membres selon une approche par étape et  d’amélioration continue. 
 
 
MEMBRES « COMMERCE DU BOIS » 
 
 
Politique générale 
 
Principe : Etablir la politique générale commerciale du membre en faveur du commerce responsable des 
produits bois et de la promotion de la certification forestière. Cette politique générale doit notamment faire 
référence à : 
 

L’élimination du bois illégalement exploité, des essences menacées de disparition pour des raisons de sur-
exploitation et de tout produit dont l’origine ne peut être prouvée. 
 

Un approvisionnement croissant en produits forestiers issus de forêts certifiées par un système indépendant et 
crédible et à minima une attestation de leur légalité sur le reste. 
 

Un engagement à mettre en œuvre des principes commerciaux excluant de facto les risques 
d’approvisionnements participant au phénomène de la corruption et/ou de fournisseurs connus pour leurs 
pratiques douteuses. 
 
Lorsque le membre est juridiquement responsable de plusieurs sites de transformation ou de commercialisation 
du bois et produits dérivés, les engagements affichés dans le cadre de cette politique générale doivent couvrir 
l’ensemble de ces activités. 
 
Plan d’action 
 
Dans le cadre de sa participation au RFC le membre devra établir et soumettre un plan d’action et ses objectifs 
précisant la mise en œuvre concrète des différents points de la politique générale. Ce plan d’action fera 
notamment l’inventaire des dispositifs établis par le membre en terme de traçabilité et d’identification des produits 
depuis la forêt jusqu’à leur cession. 
 
Un effort de traçabilité  sera mené sur les produits issus de l’exploitation des forêts tropicales ou en provenance 
de « zones à risque », notamment celles où l’exploitation illégale est florissante et où les conditions de 
gouvernance par l’administration forestière ne sont qu’en partie assurées.  
Pour les produits issus des pays de forêts tempérées ayant un cadre légal jugé satisfaisant, la notion de « mise à 
disposition » des éléments de traçabilité sera privilégiée. 
 
En collaboration avec le Coordinateur du Réseau Forêt & Commerce, chaque membre devra identifier dans le 
cadre de son plan d’action les forces et faiblesses de l’entreprise au regard de la réussite des principes de sa 
politique commerciale. Les plans d’action seront validés conjointement par le membre et le Coordinateur, afin de 
s’assurer que les progrès souhaités sont mesurables et vérifiables. 
 

 

CAHIERS DES CHARGES 
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Chaque membre du RFC établira ce plan d’action sur une base annuelle, détaillant les champs d’une 
amélioration continue et significative des pratiques et de l’approvisionnement. Cette démarche aura notamment 
pour base : 
A court terme 
L’élimination, sous 1 an, des approvisionnements en produits bois et/ou dérivées dont l’origine légale ne peut être 
clairement démontrée. 
 
A moyen terme 
Etudier, sous 3 ans, les possibilités d’approvisionnements alternatifs pour les essences forestières menacées de 
disparition et les pays portant à controverse. 
 
A long terme 
La suppression, sous 6 ans, des produits bois et/ou dérivés ne provenant pas de forêts gérées selon des 
principes de durabilité et/ou certifiées en tant que telles par un système crédible (Critères et indicateurs de la 
Banque Mondiale, schéma Q.A.C.C, en Annexe). L’obligation de résultat du membre sur cet objectif global 
pourra cependant être pondérée en fonction de la disponibilité de bois certifiés. 
 
Etablissement des objectifs 
 
Les membres trouveront en Annexe de la présente Charte le document « Le guide d’achat responsable des 
produits forestiers du Réseau International forêt et Commerce »  qui leur fournira de plus amples renseignements 
sur le cadre global repris dans ce document sous le terme « Amélioration continue ». Ce guide servira 
notamment de base en ce qui concerne la collecte d’informations, l’établissement des objectifs et le reporting. 
 
Dans le cadre de l’établissement de leur plan d’action respectif, les membres « Commerce du bois » devront 
établir deux types d’objectifs établissant leur engagement et leurs progrès en faveur d’une politique 
d’approvisionnement responsable. Ces objectifs couvrent notamment : 
 
® Les progrès réalisés en collaboration avec leurs fournisseurs ; 
(Les actions entreprises en faveur de la gestion forestière durable et de la certification crédible des 
produits bois et dérivés (formation, développement des compétences, financement d’opérations 
spécifiques etc.). 
 
Ces progrès seront concrétisés par : 
(Accroissement des produits issus de forêts certifiées ;  
(Diminution de la proportion de produits bois et dérivés d’origine non connu, illégale ou pouvant porter à 
controverse. 
 
Ces avancées pourront porter sur les volumes concernées ou sur la valeur commerciale (achat/vente) 
de ces produits, ou encore sur les référencements en cas de difficultés d’établissement des volumes. 

 
�
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Reporting 
Chaque membre adressera un reporting au Coordinateur du RFC. Ce reporting détaillera notamment 
les progrès effectués au cours de l’année au regard des objectifs affichés dans le cadre de son plan 
d’action. Les raisons internes et externes dans la non-réalisation d’un objectif seront examinées. 
 
Ce rapport contiendra au minimum les éléments suivants : 
(Une description des actions mises en œuvre par le membre afin d’éliminer progressivement les bois 
d’origine inconnue, pouvant portés à controverse ou être de source illégale. 
(Les progrès réalisés dans le cadre de cette élimination progressive 
(Le pourcentage de produits bois transformés, fabriqués, vendus certifiés selon un schéma crédible 
(Le pourcentage d’approvisionnement en produits bois et dérivés non certifiés en provenance de 
membres du GFTN (monde entier)  
(Les pays d’origine des approvisionnements bois 
(La liste des essences 
(Le pourcentage de produits recyclés (si applicable au membre) 
 
L’utilisation de ce rapport sera réservé au seul Coordinateur du RFC et sera strictement confidentiel si 
le membre en fait la demande. Cependant, il semble souhaitable pour la communication des membres 
qu’ils puissent le rendre public (ou tout du moins certains éléments), sur leur site internet ou dans le 
cadre de leur rapport environnement annuel par exemple. 
Un exemple de « Base de données Approvisionnement » est proposé dans le « guide d’Achat 
responsable des produits forestiers » 
 
Audit 
Les membres pourront être audités par le Coordinateur Réseau Forêts et Commerce et/ou une tierce-
partie indépendante afin de vérifier la mise en place effective de leur plan d’action. Il sera alors 
demandé au membre concerné, en respect de la plus stricte confidentialité nécessaire à cette 
opération, de fournir au contrôleur l’ensemble des documents qu’il jugera nécessaire. Le choix de la 
tierce-partie pourra se faire conjointement avec le membre. 
 
Management de l’adhésion au réseau 
L’entreprise s’engage à nommer un manager qui aura la responsabilité d’être le contact opérationnel du 
Coordinateur du RFC. Il aura notamment la responsabilité du respect des éléments de la Charte signée 
par son entreprise et des engagements pris dans le cadre du plan d’action. Il est laissé toute liberté aux 
membres de nommer une ou plusieurs autres personnes au sein de l’entreprise pour des contacts 
opérationnels réguliers avec le Coordinateur du RFC tout au long de l’année. 
� 
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MEMBRES  « GESTION FORESTIERE NON CERTIFIEE »  
 
Politique générale 
Principe : Etablir un document de politique générale et de pratiques (en cours ou envisagées) en faveur 
de la gestion forestière durable et établissant l’engagement du membre dans un schéma de certification 
forestière crédible. Lorsque le propriétaire/gestionnaire forestier est responsable de plus d’une forêt, ce 
document devra spécifier son engagement à faire certifier au moins un massif dans les deux ans et de 
faire certifier  au moins, 50% des surfaces dont il a la responsabilité sous 7 ans. 
  
Pré-audit 
Le membre s’engage à effectuer un pré-audit initial en collaboration avec le Coordinateur du Réseau 
Forêt & Commerce et/ou confié à une tierce-partie indépendante identifiant tous les points 
d’amélioration nécessaires dans le cadre d’une certification crédible de la gestion forestière. 
Conjointement avec le Coordinateur, le choix de la tierce-partie devra se faire dans l’esprit d’un coût 
acceptable pour le propriétaire/gestionnaire.   
 
Le membre s’engage à soumettre, si nécessaire, une proposition de mise en conformité d’au moins un massif 
avec les exigences des Critères et Indicateurs d’une certification crédible. De plus, cette proposition devra 
reprendre les preuves documentaires de la propriété et/ou du droit de gestion et d’exploitation. 
 
 
Plan d’action 
Le membre devra proposer un plan d’action détaillé dans le temps avec des objectifs quantifiés, 
établissant : 
·  L’obtention, dans les deux ans, d’un certificat crédible de gestion forestière durable pour au moins un 
massif  
·  Le système de traçabilité mis en œuvre depuis l’exploitation jusqu’au transfert de propriété des bois  
 
En cas de problème particulier concernant le titre de propriété (par exemple dans le cas d’une 
indivision), de gestion (PSG non agrée par exemple) ou d’exploitation, le propriétaire/gestionnaire 
s’engage à le résoudre dans les douze mois après que le Coordinateur du Réseau Forêt & Commerce  
lui en ait fait la demande. 
 
Reporting 
Chaque membre adressera un reporting au Coordinateur du Réseau Forêt & Commerce. Ce reporting 
détaillera notamment les progrès effectués au cours de l’année au regard des objectifs affichés dans le 
cadre de son plan d’action. Ce rapport devra contenir au minimum les éléments suivants : 
 

- Les essences disponibles sur le(s) massif(s)  
- Le volume global de chaque essence vendu chaque année 
- La typologie des ventes (Grumes/Sciages) 

 
Ces informations sont notamment indispensables pour la mise en relation entre producteurs et 
acheteurs engagés en faveur d’une gestion forestière durable. 
Aspects légaux  
Dans le cadre spécifique des membres « Gestion forestière non certifiée », le membre devra 
notamment suivre les dispositions légales applicables en France et/ou dans les Dom Tom, notamment 
en ce qui concerne l’application des orientations Régionales Forestières, de Natura 2000, des décrets 
d’application de la loi de modernisation forestière, du Code du travail ou encore des catalogues de 
station (quand ils sont disponibles). 
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MEMBRES  « GESTION FORESTIERE CERTIFIEE »  
 
Politique générale 
Etablir un document de politique générale et de pratiques (en cours ou envisagées) en faveur de la gestion 
forestière durable et établissant l’engagement du membre dans un schéma de certification forestière crédible. 
 
Lorsque le propriétaire/gestionnaire forestier est responsable de plus d’une forêt, ce document devra spécifier 
son engagement à faire certifier au moins 50% des surfaces dont il a la responsabilité sous 7 ans. 
 
De plus, les membres « Gestion forestière certifiée » fourniront une copie de leur certificat de gestion forestière 
durable établi dans le cadre d’un schéma crédible et transparent, ainsi que les rapports d’audit initial et annuels 
établis par le certificateur. 
 
Reporting 
En complément des copies des rapports de certification et d’audit, les membres « Gestion forestière certifiée » 
devront établir un rapport sur leur production et vente annuelle de bois. 
Ce rapport, dont le cadre global sera défini conjointement avec le Coordinateur du RFC, devra contenir au 
minimum : 
 

- Les essences disponibles sur le(s) massif(s)  
- Le volume global de chaque essence vendu chaque année 
- La typologie des ventes (Grumes/Sciages) 
- Les principaux clients 

 
Ces informations sont notamment indispensables pour la mise en relation entre producteurs et acheteurs 
engagés en faveur d’une gestion forestière durable. 
 
�  
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Demande d’adhésion 
Toute entreprise / groupe / entrant dans les catégories de membres identifiées par le GFTN pourra faire la 
demande d’une adhésion sur la base de deux  documents écrits et dûment signés. 
 

i) Le formulaire de demande d’adhésion 
ii) La convention individuelle d’adhésion  
 

 
Le coordinateur du Réseau Forêt et Commerce effectuera une recherche simplifiée concernant la structure 
juridique du demandeur, son secteur d’activité, ses orientations stratégiques, les articles de presse disponibles, 
ses pratiques environnementales. Il pourra également mener une consultation auprès d’autres associations, 
qu’elles soient de protection de l’environnement ou de défense des consommateurs. 
 
Dès lors que le Coordinateur sera assuré qu’il n’existe pas de barrière majeure à l’entrée du demandeur au sein 
du GFTN, le demandeur sera invité à signer la convention individuelle d’adhésion, dont la présente charte en est 
un élément constitutif. 
 
 

 

FORM ALISATION DE L’ADHESION 
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AUDITEURS / TIERCES-PARTIES INDEPENDANTES  
 
Le Réseau Forêt et Commerce, dans le cadre de sa convention avec le secteur privé ou certaines collectivités, 
pourra faire appel à des auditeurs / tierce-parties indépendantes. Ces auditeurs seront identifiés au regard de 
critères couvrant à la fois leur(s) qualification(s) et leur expérience. 
 

Auditeurs « Gestion forestière » 
Bonne connaissance des procédures de vérification d’un système crédible de certification forestière. 
Capacité à l’interprétation des Critères et Indicateurs de ces systèmes aux conditions locales et aux différentes 
typologies forestières 
Capacité à s’exprimer et à produire leur rapport dans la langue du pays concerné 
Diplôme reconnu en foresterie et/ou en des matières voisines des auditeurs (si nécessaire) 
Au minimum 3 ans d’expérience dans le domaine de la gestion forestière ou du secteur des produits forestiers et 
dérivés. 
Au minimum 1 an d’expérience dans le domaine de l’audit de la gestion forestière, comprenant au moins une 
expérience de chef d’équipe d’audit. 
 

Auditeurs « Traçabilité » 
Bonne connaissance des procédures de vérification d’un système crédible de certification de la traçabilité ; 
Capacité à s’exprimer et à produire leur rapport dans la langue du pays concerné 
au minimum 3 ans d’expérience dans le secteur des produits forestiers et dérivés ou d’un environnement 
industriel comparable 
Au minimum 1 an d’expérience dans le domaine de l’audit de la traçabilité ou des systèmes de 
management/process industriels, comprenant au moins une expérience de chef d’équipe d’audit 
Avoir réussi une formation ISO 9000 ou 14001 ou en certification de la traçabilité 
 

Confidentialité 
Sur simple demande du membre, les auditeurs GFTN mandatés dans le cadre de la présente Charte auront à 
signer un accord de confidentialité. 
 
 
CODE DE COMMUNICATION POUR LES MEMBRES DU RFC 
Le Code de communication du GFTN est basé sur la norme ISO 14020 et sur le Code de déclaration 
environnementale du gouvernement anglais (« UK Government Green Claims Code »). 
 
Ces deux documents peuvent être télécharger sur : 
 
. Le site de l’International Standard Organisation pour la norme ISO 14020 
. www.defra.gov.uk/environment/consumerprod/gcc pour le Code anglais 
 
 
Dès que la mise en œuvre de son programme d’action sera assez avancée, chaque membre pourra 
communiquer en direction de ses clients et partenaires à propos de son action au sein du Réseau Forêt & 
Commerce ainsi que sur le sens de la certification forestière et du label FSC. 
 
Tout membre peut communiquer sur cette initiative pendant la durée de son engagement comme membre du 
RFC. Le titre de membre ouvre droit à l’utilisation du logo spécifique du Réseau Forêt & Commerce. Il ne permet 
pas d©utiliser le logo du WWF (logo Panda). 
Les membres s’engagent à respecter strictement la Charte Graphique du Réseau (couleurs, termes) pour 
l’ensemble des maquettes, dossiers, illustrations ayant pour objet une communication externe sur le RFC, ainsi 
que ceux concernant toute la promotion externe autour de cette initiative (étiquettes, affiches, dépliants, posters, 
annonces publicitaires…). 
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Utilisation des documents WWF et/ou du logo « Panda » déposé 
 
Les membres du GFTN/RFC ne disposent d’aucun droit d’utilisation particulière des documents du WWF et du 
logo « Panda » déposé dans le cadre de leurs activités commerciales et de communication. 
Les membres pourront formuler une demande écrite au WWF-France pour l’utilisation de documents ou du logo 
pour une action spécifique. Seul un accord écrit du WWF-France pourra leur ouvrir ce droit dans un cadre limité 
et défini. 
Le droit d’utilisation de la marque WWF est accordé aux entreprises concluant un accord différent de celui du 
GFTN avec le WWF international ou le bureau national du WWF, tels que les « Partenaires Conservation » du 
WWF-France. 
 
 
Engagements des membres 
 
Le titre de « Membre du GFTN-France  » ne peut en aucun cas se trouver sur le produit (notamment pour tout ce 
qui concerne l’étiquetage et les déclarations attenantes). 
Le titre de « Membre du GFTN-France» est limité aux outils de promotion, de marketing et/ou de communication 
de l’entreprise. Le membre s’engage alors à pouvoir rendre public les principaux éléments constitutifs de son 
engagement dans le cadre du GFTN sur simple demande. 
Les membres sont invités à fournir à leurs partenaires commerciaux les principaux éléments constitutifs de leur 
engagement dans le cadre du GFTN-France  (fournisseurs, clients, consommateurs notamment). 
 
Les déclarations possibles pour le membre sont : 
- « Membre du Réseau International Forêt et Commerce » 

- « Le Réseau International Forêt et Commerce est une association de réseaux nationaux ou régionaux, 
constitué d’entreprises, de collectivités locales ou territoriales, d’associations de protection de 
l’environnement et de diverses organisations engagées pour la promotion d’une gestion forestière 
durable, de l’éco-certification forestière et de la labellisation des produits bois et dérivés ». 

 
Les membres s’engagent à faire la promotion en priorité des produits certifiés de façon crédible. 
 
Cotisation  
Il sera demandé aux membres du RFC de participer financièrement aux activités du Réseau. Cette cotisation 
servira notamment à la tenue de réunions, à l’organisation d’événements spécifiques tels que les rencontres 
commerciales, à la création et à l’édition de documents et à toute autre activité jugée nécessaire à la promotion 
de la gestion durable et des produits bois certifiés. Les membres devront régler leur cotisation sur la demande du 
Coordinateur ou de l’entité hôte du RFC et auront un droit de regard sur l’utilisation des fonds. La grille de base 
est fonction du nombre d’employés pour les membres commerce du bois, et de la surface forestière pour les 
membres gestion forestière. Le montant est modulé en fonction de l‘ancienneté dans le réseau et des autres 
participations de l’entreprise au développement de la certification crédible, à ce jour le FSC. 
 
 
Aspects légaux 
Chaque membre devra respecter les lois locales et nationales en vigueur. Tous les membres sont notamment 
dans l’obligation de respecter les Codes de la Concurrence et de la Consommation en vigueur en France.  
 


